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Mise à disposition de documents – mardi 17 septembre 2019 – 17h45 

 

Acquisition de SCI Cargo Property Assets :  

mise à disposition du document d’information 

 
Argan annonce aujourd’hui la mise à disposition du document d’information (le « Document E ») 

relatif à l’augmentation de capital par émissions d’actions ordinaires Argan en rémunération de 

l’apport en nature par les sociétés CRFP 8, Predica Prévoyance Dialogue du Crédit Agricole et 

Primonial Capimmo de 22.737.976 parts sociales de la SCI Cargo Property Assets (l’« Apport »). 

 

Ce document E, auquel sont joints en annexe les rapports établis par les commissaires aux apports 

sur la valeur et la rémunération de l’Apport, incorpore par référence le Document d’Enregistrement 

Universel d’Argan déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 13 septembre 2019 sous le 

numéro D.19-0814. 

 

L’Apport sera soumis à l’approbation des actionnaires d’Argan qui seront réunis en assemblée 

générale mixte le 15 octobre 2019. L’avis de réunion de l’assemblée générale mixte des actionnaires 

d’Argan contenant les projets de résolutions qui seront soumis au vote des actionnaires a été publié 

au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) du 6 septembre 2019. 

 

Le Document E peut être consulté sur le site internet de la société (www.argan.fr) dans la rubrique 

Espace Investisseurs / Infos réglementées / Assemblées Générales / 2019. Des exemplaires du 

Document E sont également disponibles au siège de la société. 

 

 

A propos d’Argan 
 

ARGAN est l’unique foncière française de DEVELOPPEMENT & LOCATION D’ENTREPOTS PREMIUM cotée sur 

Euronext. 

Elle assure elle-même le développement, l’entretien et la gestion locative de ses entrepôts. 

Ses 60 entrepôts situés en France représentent plus de 1,7 million de m² valorisés 1,7 milliard 

d’euros au 30 juin 2019. 

ARGAN est cotée sur le compartiment B d’Euronext Paris (ISIN FR0010481960 - ARG) et fait 

partie des indices CAC All-Share et IEIF SIIC France.  

La foncière a opté pour le régime des SIIC au 1er juillet 2007.  

 
 

 Francis Albertinelli - Directeur Administratif et Financier  

Tél : 01 47 47 05 46  

E-mail : contact@argan.fr 
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